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VRAI FAUX

1 L’éducation sexuelle propose aux enfants et aux adolescents des techniques pour se masturber. ◻︎ ◻︎
2 Suivre des interventions d’éducation sexuelle augmente le risque d’être auteur de violences sexuelles. ◻︎ ◻︎
3 Suivre des interventions d’éducation sexuelle augmente le risque d’être victime de violences sexuelles. ◻︎ ◻︎
4 Suivre des interventions d’éducation sexuelle augmente la consommation de pornographie. ◻︎ ◻︎
5 Suivre des interventions d’éducation sexuelle réduit l’âge du premier rapport sexuel. ◻︎ ◻︎
6 Les interventions d’éducation sexuelle prennent la forme d’un cours magistral proposant des apports théoriques. ◻︎ ◻︎
7 Les interventions d’éducation sexuelle peuvent contenir des contenus religieux prosélytes si c’est le choix des parents. ◻︎ ◻︎
8 Les interventions d’éducation sexuelle sont optionnelles pour les élèves. ◻︎ ◻︎
9 Le nombre maximum d’interventions d’éducation sexuelle est de 3 séances par an. ◻︎ ◻︎

10 Les parents peuvent décider de la vie sexuelle de leur enfant tant qu’il est mineur (exemple : s’opposer à une relation). ◻︎ ◻︎
11 Les parents peuvent imposer leur présence durant les interventions d’éducation sexuelle. ◻︎ ◻︎
12 Les parents peuvent décider du contenu des interventions d’éducation sexuelle en amont des séances (pour notamment 

interdire d’aborder certains sujets). ◻︎ ◻︎
13 Lors de séances d’éducation sexuelle, les enfants apprennent qu’ils ont le choix entre 3 genres : le genre féminin, le 

genre masculin et le genre neutre. ◻︎ ◻︎
14 Lors de séances d’éducation sexuelle, les intervenants incitent les enfants à avoir des relations homosexuelles. ◻︎ ◻︎
15 Lors de séances d’éducation sexuelle, les intervenants peuvent demander aux enfants de se mettre nus devant les autres. ◻︎ ◻︎
16 Lors de séances d’éducation sexuelle, les intervenants peuvent conseiller aux enfants certains sites pornographiques. ◻︎ ◻︎
17 Lors de séances d’éducation sexuelle, les intervenants peuvent parler de leur propre vie sexuelle. ◻︎ ◻︎
18 Lors de séances d’éducation sexuelle, les intervenants ne peuvent pas faire la promotion de l’excision, sauf s’ils ont 

l’autorisation des parents. ◻︎ ◻︎
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